
Département de l'AlN
Arrondissement de NANTUA
Canton de PONT D'AlN

COMMUNE de CHALTES la MONTAGNE

EXTRAIT DU PROCES - VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 NOVEMBRE 2025

lAffaire débattue N' zo25 / 271

L'An deux mil vingt-quatre, le quatre du mois de novembre, le Conseil Municipal de la Commune de
Challes-la-Montagne était rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après

convocation du 24 octobre 2025,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice:8
Nombre de présents : I
Nombre de votants :8

Présent(els: Marie-Christine CUTURIER - Amandine MOREAU - Jacqueline PIPERINI - Anthony
CHAMPELEY - Alexandre BARBARET - Guillaume GEOFFRAY -Jérémy GROSBOT

Absents excusés :

Absents:

tl a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris dans le sein du Conseil ; Monsieur Anthony CHAMPELEY, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été
désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

objet : Délibération pour la passation de la compétence eau et assainissement au 1er janvier
2026 à la communauté de communes

Du fait de l'absence de transfert de ces deux compétences au moment de la promulgation de la loi du 11

avril 2025 susvisée, les compétences « Eau » et « Assainissement » sont considérées comme des

compétences facultatives pour la ccRAPc.

ll est à noter que la compétence portant sur l'âssainissement non collectif et plus précisément le contrôle
des installations était une compétence optionnelle de la CCRAPC, le transfert étant intervenu au 25

novembre 2011. Cette compétence a évolué en devenant une compétence facultative de la CCRAPC au

26 avril 2077. Enfin, le 27 décembre 2017, la compétence facultative portant sur l'assainissement non

collectif s'étendait à la mission de portage administratif des dossiers de réhabilitation des installations.

Dans ces circonstances, la compétence portant sur l'a ssa in isseme nt non collectif ne connaîtra pas

d'évolution et les missions afférentes à l'entretien ainsi qu'aux travaux de réalisation des installations
d'assainissement non collectif restent exclus de la compétence intercommunale.

La cCRAPc a souhaité engager une étude complète lui permettant de disposer, pour l'eau comme pour

l'assainissement:

- D'un état des lieux technique, administratif et financier;

- De la définition de projets de services;

- De scenarii d'organisation des compétences.

Conformément aux articles L.52ff-77 el L.52L\-77 -2 combinés du CGCT, la communauté de communes
propose les transferts de compétences suivants :
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- Un transfert de la compétence « Eau », comprenant la distribution de l'eau potable, la production, le

transport ainsi que le stockage, conformément à 1'article 1.2224-7 -1 du CGCT. Ce transfert est proposé sur
l'ensemble du territoire de la communauté de communes à l'exception des communes de Cerdon et de

Serrières-sur-Ain, ces dernières ayant manifesté leur volonté de ne pas transférer cette compétence. Le

principe de sécabillté territoriale est donc appliqué.

- Un transfert de la compétence « Assainissement collectif », celle-ci ne comprend que le contrôle des

raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le transport et l'épuration des eaux usées, ainsi
que l'élimination des boues produites, conformément à l'article 1.2224-8 du CGCT. Ce transfert est
proposé sur l'ensemble du territoire de la CCRAPC à l'exception des communes de Cerdon et de Serrières-
sur-Ain, ces dernières ayant manifesté leur volonté de ne pas transférer cette compétence. Le principe de

sécabillté territoriale est donc appliqué.

ll est à noter que la Réutilisation des Eaux Usées Traitées (REUT) ne relève pas du périmètre de la

compétence d'a ssa in issement collectif telle que proposée au transfert à la communauté de communes.

À ce titre, la communauté de communes n'est pas compétente pour mêttre en ceuvre ou encadrer des
projets de REUT.

De plus, et pour rappel, conformément à l'article L.2226-7 du CGCT, la gestion des eaux pluviales est une

compétence distincte de la compétence « assainissement collectif ». Elle relève de la compétence «

assainissement des eaux usées », qui n'est pas proposée au transfert.

Afin de transférer cette ou ces compétences à la CCRAPC, il convient donc de se référer aux dispositions
de l'article L.52L7-17 du même code, ainsi rédigé :

« Les communes membres d'un étoblissement public de coopérotion intercommunole peuvent à tout
moment tronsférer, en tout ou portie, à ce dernier, certoines de leurs compétences dont le tronsfert n'est
pos prévu por lo loi ou por lo décision institutive oinsi que les biens, équipements ou services publics

nécessoires à leur exercice.

Ces tronsferts sont décidés por délibérotions concordontes de l'orqone délibéront et des conseils

municipoux se prononçont dans les conditions de mdjorité requise pour lo créotion de l'étoblissement
public de coopérotion intercommundle. Le conseil municipol de choque commune membre dispose d'un

déloi de trois mois, à compter de lo notificotion au moire de lo commune de lo délibérotion de l'orgone
délibéront de l'étoblissement public de coopérotion intercommunole, pour se prononcer sur les transferts
proposés. A défout de délibérotion dons ce déloi, so décision est réputée fovorable. Le tronsfert de

compétences est prononcé por arrêté du ou des représentonts de I'Etot dons le ou les déportements
intéressés ».

VU la loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite loi
NOTRe) ;

VU la Ioi n"2018-7O2 du 3 août 2018 relative à Ia mise en ceuvre du transfert des compétences eau et
assainissement aux communautés de communes ;

VU la loi n' 2079-7461du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité
de I'action publique (dite loi Engagement et Proximité) ;

VU la loi n" 2O22-2t7 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, Ia

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de I'action publique locale (dite loi 3DS) ;

VU la loi n" 2025-321 du 11 avril 2025 visant à assouplir la gestion des compétences « eau » et «

assainissement »;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

vU la délibération n" C-2O25-047 en date du 18 septembre 2025 de la Communauté de Communes Rives

de I'Ain Pays du Cerdon (CCRAPC) proposant le transfert des compétences « Eau » et « Assainissement
collectif » à titre facultatif sur l'intégralité du territoire de la communauté de communes, à l'exception
des communes de Serrières-sur-Ain et Cerdon;

VU la notification de la délibération du Conseil Communautaire C-2O25-047 approuvant le transfert des
compétences « eau » et « assainissement collectif » à compter du 1er janvier 2026 par courriel le 23
septembre 2025 aux communes membres de la CCRAPC;
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Le Conseil municipal, après avoir délibéré, par bulletin secret, à l'unanimité,

Transfère les compétences « eau » et « assainissement collectif » à la Communauté de Communes

Rives de l'Ain Pays du Cerdon, à compter du Ler janvier 2026, sur le territoire identifié ;

Approuve par conséquent la délibération du Conseil Communautaire C-2O25-O47 dans son

ensemble qui prend en compte la sécabilité territoriale des dites compétences ainsi que les

nouveaux statuts de la Communauté de Communes Rives de l'Ain Pays du Cerdon ;

- Mandate Monsieur le Maire pour notifier la présente délibération à Madame la Préfète, à la

Communauté de Communes Rives de I'Ain - Pays du Cerdon et aux services compétents.

Ainsi fait à Cha lles-la-Montagne, les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Yves PERRET
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